
de ressources (GIR) concernant la commune
La loi n° 2009-1673 de finances pour 2010 a :
– remplacé la taxe professionnelle par de nouveaux impôts (cotisation foncière des entreprises, cotisation
sur la valeur ajoutée des entreprises, imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau) ;
– réorganisé, à compter de 2011, la perception des différents impôts locaux par catégories de collectivités ;
– et  instauré  la  dotation  de  compensation  de  la  réforme  de  la  taxe  professionnelle  (DCRTP)  et  le
mécanisme de garantie individuelle de ressources (GIR) qui ont permis de neutraliser les effets financiers
de cette réforme, en comparant les ressources réellement perçues par les collectivités en 2010 avec celles
qu’elles auraient perçues si elles avaient immédiatement perçu le nouveau panier de ressources fiscales.

Cadre III : Taxes annexes
Des taxes annexes aux taxes principales permettent de financer :

• la Chambre d’agriculture (article 1604 du CGI) ;
• la Caisse assurance accidents agricoles en Alsace-Moselle (ordonnance n° 45-2522) ;
• la Chambre de commerce et d’industrie (article 1600 du CGI) ;
• la Chambre des métiers et de l’artisanat (article 1601 du CGI) ;
• les établissements publics fonciers (dans certains départements, articles 1607 A à 1609 G du CGI).

La taxe sur les pylônes (article 1519 A du CGI) est perçue au profit  des communes où sont situés les
pylônes imposables.  Elle peut  toutefois être perçue au profit  d’un EPCI doté de la fiscalité propre,  sur
délibérations concordantes de cet établissement et de la commune membre sur le territoire de laquelle sont
situés les pylônes.

Cadre IV : Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)
La CVAE est répartie entre les collectivités d’implantation, à hauteur de 26,5 % à la commune et/ou son
EPCI, 23,5 % au département et 50 % à la région.
La CVAE « due » est celle payée par les entreprises de plus de 500 000 € de chiffres d’affaires, avec un
taux d’imposition progressif (maximum 1,50 %).
La CVAE « dégrevée » est versée par l’État pour compléter la part payée par les entreprises et atteindre un
taux d’imposition uniforme de 1,50 %, dès 152 000 € de chiffre d’affaires.
La CVAE « exonérée compensée » correspond aux exonérations décidées par le législateur et compensée
par l’État aux collectivités.
La CVAE « exonérée non compensée » correspond aux exonérations décidées par la collectivité.
L’éventuelle présence de montants négatifs correspond à des restitutions d’acomptes trop importants qui
avaient été versés l’année précédente à la collectivité.

Cadre V : Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau (IFER)
Depuis 2010, les IFER (article 1519 D à HA et 1599 quater A et B du CGI) servent à neutraliser le bénéfice
qui aurait été tiré du remplacement de la taxe professionnelle par la cotisation foncière des entreprises et la
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, pour des entreprises non délocalisables, car implantées sur
un réseau physique. La loi a affecté les IFER par nature, entre les différents types de collectivités.
La composante « réseaux ferroviaires » de l'IFER, non disponible par commune, ne figure pas dans le
tableau.

Cadre VI : Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM)
La TASCOM (loi du 13 juillet 1972), perçue par le Régime social des indépendants jusqu’en 2010, a été
affectée aux communes et aux EPCI à compter de 2011.
Un coefficient de modulation du tarif national, compris entre 0,80 et 1,20, peut être modifié chaque année
par la collectivité bénéficiaire.

Cadre VII : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM)
La TEOM est une taxe facultative, instaurée sur délibération (article 1520 du CGI).
Des taux différenciés peuvent être votés par la collectivité bénéficiaire (commune, EPCI ou syndicat) afin de
la proportionner au service rendu.
Il peut y avoir jusqu’à cinq zones intercommunales de perception au sein de la commune, dotée chacune de
son propre taux (plein, réduit A à D).

Cadre VIII : Synthèse
Ce tableau récapitule l’ensemble des montants perçus par les communes, syndicats, EPCI, département et
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